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Apiculteurs liégeois...

Dans le cadre de son plan Maya, la ville de Liège met à dis-
position  une ruche pour tout apiculteur ayant suivi les cours 
et obtenu un diplôme d’une des fédérations apicoles recon-
nues.
L’apiculteur doit être en ordre de déclaration environnemen-
tale et éventuellement de déclaration urbanistique. La ou les 
ruches seront obligatoirement installées sur le territoire de la 
ville de Liège.


